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ARTICLE 59

À la seconde phrase de l’alinéa 57, après le mot :

« assure »,

insérer les mots :

« la pérennité, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les rédacteurs de cet amendements considèrent que les quatre formations musicales de Radio 
France participent au rayonnement de la musique et de l’art en général sur le territoire français et 
bien au-delà.

Cet amendement vise à s’assurer que les formations musicales continuent à être gérées par Radio 
France et non par des filiales privées.


